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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

 Marché de Maintenance de la Vidéoprotection Urbaine 
Autorisation de signer l'Avenant n° 1 

 
 

Jacques MARTIN rapporte : 
 

Par délibération n° 2010/177 en date du 3 mai 2010, le Conseil Municipal a confié à la société CIRCET          
sise 83210 Sollies-Pont le marché à bons de commande de maintenance du système de vidéoprotection urbaine. 
Ce marché référencé 0G421140 a été conclu pour une période initiale d’un an à compter de sa notification datant 
du 25 mai 2010 avec possibilité de reconduction par périodes successives d’un an pour une durée maximale de 
reconduction de trois ans. 
 
Les prestations font l’objet de bons de commandes pour un montant annuel compris entre un montant minimum 
de 5 000,00 Euros H.T. et un montant maximum de 50 000,00 Euros H.T. 
 
Dans le cadre de l’exécution de ce marché, l’aménagement des locaux techniques du nouveau Centre Superviseur 
Urbain dans le nouvel Hôtel de Ville a considérablement impacté le marché de maintenance de la Vidéoprotection 
Urbaine.                                                                                                              
Il s’avère qu’à ce jour, le montant maximum du marché a été atteint sur l’exercice 2011-2012 et nécessite une 
revalorisation pour la période 2012-2013 afin d’assurer l’année de maintenance à couvrir pour optimiser la sureté 
de l’espace public sous vidéoprotection. 
 
Il est donc proposé de passer un avenant n° 1 avec la société CIRCET, titulaire du marché de maintenance de la 
vidéoprotection urbaine. 
Compte tenu des éléments, l’avenant n° 1 a pour objet d’augmenter le seuil maximum de l’exercice en cours à 
60 000,00 Euros H.T. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- D’autoriser l’avenant n° 1 au marché 0G421140 relatif à la maintenance du système de vidéoprotection 

urbaine avec la société CIRCET conformément à l’avis favorable de la commission d’appel d’offres du 03 
juillet 2012. 
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- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut, l’adjointe déléguée à signer cet avenant et tout document relatif à 
cette affaire. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2012 de la Ville : D.R.T.P – Service Ressources 
Communes : Nature 6156 – Fonction 921 120 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 
 

 
 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 24 juillet 2012 
 


